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Décision de la Comm. eur. DH du 6 juillet 1987
déclarant irrecevable la req. No 12160/86, B. c./Suisse

Art. 25 CEDH. Droit de requête individuelle. Conditions de légitimation.
Violation des droits reconnus par la CEDH.

Ceux-ci ne comprennent aucun droit d’obtenir une naturalisation.

Art. 25 EMRK. Das Individualbeschwerderecht.
Legitimationsvoraussetzungen. Verletzung der von der EMRK
geschützten Rechte.

Diese umfassen keinen Anspruch auf Einbürgerung.

Art. 25 CEDU. Condizioni di legittimazione. Violazione dei diritti
riconosciuti dalla CEDU.

Essi non comprendono il diritto alla naturalizzazione.

Le requérant est un ressortissant hongrois né en 1919 qui réside en Suisse où il
bénéficie depuis 1970 du statut de réfugié politique.

En 1982, après 12 ans de résidence en Suisse, le requérant entreprit des
démarches pour obtenir sa naturalisation et le statut de citoyen de la ville
de Dietikon dans le canton de Zurich.

Toutefois, par décision non motivée du 26 avril 1984, le Conseil Communal
de la ville de Dietikon (Gemeinderat) rejeta la demande de naturalisation du
requérant. Les recours exercés par le requérant contre cette décision ne furent
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pas admis en dernier lieu par décision du Conseil exécutif (Regierungsrat)
du canton de Zurich en date du 12 décembre 1984. Contre cette dernière
décision de rejet, le requérant forma un recours de droit public. Par arrêt du
20 septembre 1985, le Tribunal fédéral décida toutefois de ne pas examiner
le recours au motif que le requérant ne pouvait pas exciper d’un intérêt
juridiquement protégé en raison du fait que le droit cantonal suisse ne prévoit
pas un droit à naturalisation.

Le requérant estime qu’en raison du refus de naturalisation qui lui a été
opposé, il est mis dans l’impossibilité d’exercer les droits civils et politiques qui
lui sont reconnus aux art. 10 et 11 CEDH. Le requérant estime en outre qu’un
réfugié vivant depuis 14 ans en Suisse avec un titre de séjour à durée illimitée
et remplissant toutes les conditions requises en vue d’une naturalisation ne
saurait être qualifié d’«étranger» au sens de l’art. 16 CEDH et de l’art. 6 de la
Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés[13].

La Commission rappelle qu’aux termes de l’art. 25 § 1 CEDH seule la violation
alléguée d’un des droits et libertés reconnus dans la convention peut faire
l’objet d’une requête formulée par une personne physique, une organisation
non gouvernementale ou un groupe de particuliers. Or, parmi les droits et
libertés reconnus par la convention ne figure aucun droit pour un étranger
d’obtenir sa naturalisation, ainsi d’ailleurs que la Commission l’a constaté dans
de nombreuses décisions (cf. p. ex. décision du 27 août 1957 sur la req. No

288/57, Ann. 1, p. 209 et décision du 1er avril 1968 sur la req. No 2699/65, Rec.
26, p. 33).

Il s’ensuit que la requête est incompatible rationne materiae avec les
dispositions de la convention au sens de l’art. 27 § 2 CEDH.

[13] RS 0.142.30.
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